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Introduction

Le monde s’achemine graduellement vers la sortie de la crise économique et financière. 
Cependant, dans un certain nombre de pays et de régions, la reprise ne s’opérera que très 
graduellement dans le domaine social et dans celui de l’emploi. Si l’Agenda pour le travail décent 
est de plus en plus reconnu, depuis une décennie, comme une démarche de développement 
de tout premier plan, la crise actuelle a souligné le besoin urgent de prendre des mesures de 
réponse axées sur la création et la protection de l’emploi et l’établissement de filets de protec-
tion sociale.

Les mandants de l’OIT ont répondu à ce défi en adoptant le Pacte mondial pour l’emploi lors de 
la Conférence internationale du travail tenue en 2009. Le Pacte est axé sur la prise de mesures 
immédiates pour l’emploi et la protection sociale, dans un cadre de droits et de dialogue. Il vise 
à faire avancer simultanément la reprise économique et le rétablissement de l’emploi, tout en 
contribuant à établir des modèles de croissance durables sur le long terme. 

Le Pacte a été l’objet d’un fort soutien de la part du Secrétaire général des Nations Unies, Ban 
Ki-moon, de l’ensemble du système de l’ONU et du G20, ainsi que de différentes réunions 
de ministres du travail de l’Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE), l’Union africaine, l’Organisation des Etats américains et l’Organisation arabe du 
travail. Lors d’une réunion récente, organisée par la Banque asiatique de développement, sur les 
effets de la récession économique mondiale sur la pauvreté et le développement durable, les 
participants ont souligné le besoin de promouvoir le travail décent et d’améliorer les conditions 
de ceux qui se trouvent hors du marché officiel du travail. En janvier 2010, dans le contexte de 
la crise, le Conseil d’administration du Programme des Nations Unies pour le développement 
a adopté une décision appelée « La réponse du PNUD à la crise économique et financière : 
promouvoir le Pacte mondial pour l’emploi ».

Conscients de l’importance du travail décent dans le cadre du développement mondial, un 
grand nombre d’Etats membres de l’OIT, ainsi que des organisations des Nations Unies, la 
Commission européenne et d’autres institutions publiques et privées, ont accru leurs contribu-
tions à l’OIT depuis quelques années. Grâce au Compte supplémentaire du budget ordinaire 
(CSBO) et au soutien dont il a bénéficié, le Bureau a été en mesure de collecter des fonds 
non préaffectés pour les principales priorités de l’Organisation et de ses mandants, ainsi que 
de réagir aux besoins urgents découlant de la crise. Un nombre sans précédent de donateurs 
gouvernementaux ont signé des accords de partenariat pluriannuels avec l’OIT ; l’Organisation 
a aussi facilité la coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire, ainsi que de nouveaux 
partenariats public-privé.  

Le présent rapport sur les contributions versées à l’OIT fait état des contributions généreuses et 
stratégiques apportées à l’organisation par un nombre croissant d’Etats membres et de donateurs 
le long des années. La première partie du rapport résume les résultats obtenus en 2008-09, 
mettant particulièrement en lumière la valeur ajoutée apportée par le CSBO, et présente des 
voies d’avenir liées à l’établissement de priorités et aux résultats des Programmes par pays de 
promotion du travail décent et des Plans de travail axés sur des résultats. La deuxième partie 
comporte un récapitulatif des contributions des Etats membres et des donateurs pendant la 
dernière période du Cadre stratégique 2006-09, mettant en exergue les contributions reçues 
pendant la dernière période biennale. 
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L’intégralité du rapport est également accessible sur le site Internet de l’OIT, qui comporte aussi 
des profils de donateurs spécifiques, avec des informations sur les contributions reçues de la part 
des donateurs et des Etats membres (www.ilo.org/public/english/bureau/pardev/). Cette publi-
cation vise essentiellement à souligner les importants résultats obtenus grâce aux contributions 
des Etats membres et des donateurs au BIT, que ce soit par le biais de contributions ordinaires 
ou volontaires. 
 
Le Cadre stratégique pour 2010-15 comporte des prévisions ambitieuses en matière de dépenses 
et d’exécution du programme. A plusieurs reprises, les mandants de l’OIT ont appelé l’organi-
sation à ne pas réduire ses ambitions, mais bien au contraire de renforcer ses actions destinées 
à atténuer les impacts sociaux de la crise et de contribuer à créer un avenir où les marchés 
financiers seront au service de l’économie réelle, des investissements productifs, des entreprises 
et des lieux de travail. Les effets grandissants du chômage et de la pauvreté sur un nombre 
croissant d’hommes et de femmes, les risques pour la sécurité, les droits et la stabilité et les 
besoins croissants des mandants nécessiteront un engagement encore plus fort, tant du Bureau 
que des mandants eux-mêmes, afin de mettre en œuvre l’Agenda du travail décent.
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I .	 Les résultats de l’OIT et le CSBO

1.	 Principaux résultats et réalisations de l’oit
	 en 2008-09 1

Le cadre de résultats du Programme et budget pour 2008-2009 a aidé les mandants de l’OIT 
à faire progresser l’Agenda du travail décent et ses quatre objectifs stratégiques dans les pays 
et les régions et à l’échelle mondiale. Les principaux instruments du Programme sont les 
suivants: développement des connaissances et élaboration de politiques, services consultatifs 
et renforcement des capacités sous diverses formes pour les travailleurs, les employeurs et les 
gouvernements. Cette vue d’ensemble rend compte des principaux résultats obtenus au cours 
de la période biennale.

La communauté internationale exprime un soutien sans réserve à l’Agenda du travail décent

Ce soutien a été notamment exprimé dans les documents ci-après :

•	 la Déclaration des chefs d’Etat et de gouvernement au Sommet du G20 à Pittsburgh, 
	 en septembre 2009; 

•	 la Déclaration des chefs d’Etat et de gouvernement au Sommet élargi du G8 en juillet 2009;

•	 deux résolutions adoptées par l’Assemblée générale des Nations Unies : la première 
	 accueille favorablement la Déclaration de l’OIT sur la justice sociale et la seconde a pour  
	 thème la deuxième Décennie des Nations Unies pour l’élimination de la pauvreté. Ces  
	 deux résolutions sont axées sur l’emploi et le travail décent et sur un plan d’action à 
	 l’échelle de l’ensemble du système; 

•	 la Résolution du Conseil économique et social des Nations Unies (ECOSOC) sur le Pacte  
	 mondial pour l’emploi et les mesures prévues ultérieurement pour que les fonds et les 
	 programmes des Nations Unies intègrent le Pacte dans les réponses à la crise;

•	 la première Lettre Encyclique sociale du Pape Benoît XVI, Caritas in Veritate, qui met en  
	 avant le rôle du travail décent dans le développement et les progrès vers le bien commun  
	 de tous les peuples.

« Nous nous engageons à mettre en œuvre des plans de relance qui soutiennent le travail décent,
contribuent à préserver les emplois existants et donnent la priorité à la croissance de l’emploi. 
En outre, nous continuerons à assurer des revenus, une protection sociale et un soutien à la 
formation aux personnes sans emploi et à celles dont les emplois sont les plus menacés. Nous 
convenons que cette période de crise ne peut servir d’excuse pour méconnaître ou affaiblir les 
normes du travail internationalement reconnues. Pour assurer une croissance mondiale qui 
bénéficie au plus grand nombre, nous devons mettre en œuvre des politiques conformes aux 
principes et droits fondamentaux au travail de l’OIT.»

Source: Déclaration des chefs d’Etat et de gouvernement, Sommet de Pittsburgh, 25 sept. 2009.

1	 Basé sur la vue d’ensemble de l’exécution du programme de l’OIT 2008-09 (GB.307/PFA/2)
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Les programmes par pays de promotion du travail décent sont le principal vecteur
de l’aide du BIT

•	 A la fin de 2009, on dénombrait plus de 80 programmes par pays de promotion du travail  
	 décent à différents stades d’avancement dans autant de pays.

•	 Les programmes par pays de promotion du travail décent ont permis de se concentrer sur  
	 des priorités essentielles tout en ménageant une certaine souplesse pour adapter les 
	 priorités en fonction des événements, notamment l’impact de la crise économique et 
	 financière mondiale.

•	 Dans plus de 65 pays, les programmes par pays de promotion du travail décent ou des  
	 projets correspondants ont été alignés sur les priorités propres aux PNUAD. Il est fait 
	 mention explicitement du programme par pays de promotion du travail décent aux côtés  
	 d’autres plans-cadres de développement dans quatre des huit pays visés à titre pilote par  
	 l’initiative Unis dans l’action.

•	 Grâce aux initiatives prises pour renforcer les capacités et améliorer l’assurance qualité, les  
	 programmes par pays de promotion du travail décent de la deuxième génération sont  
	 davantage axés sur les résultats et sont en outre assortis de priorités, résultats, produits et  
	 plans d’exécution bien définis.

•	 Les partenaires sociaux sont maintenant davantage associés aux programmes par pays de  
	 promotion du travail décent. Les comités tripartites nationaux servent de cadre à la mise  
	 en œuvre, au suivi et à l’évaluation du programme dans un nombre croissant de pays, dont  
	 l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, le Brésil, la Jordanie, le Kenya, la République de Moldova,  
	 l’Ouganda, la République arabe syrienne, la République unie de Tanzanie et le Yémen.

•	 Les programmes par pays de promotion du travail décent sont en outre le dispositif 
	 principal d’affectation des ressources du budget ordinaire et de mobilisation des ressources  
	 extrabudgétaires. Le financement de ces programmes repose toujours, pour l’essentiel,  
	 sur les ressources extrabudgétaires et le Compte supplémentaire du budget ordinaire  
	 (CSBO). Ainsi, en 2008, près de 60 pour cent des 225 millions de dollars des Etats-Unis de  
	 ressources extrabudgétaires étaient directement affectés à la réalisation des résultats 
	 attendus dans les programmes par pays. Le CSBO est en totale adéquation avec ces 
	 programmes. 

Des pays prennent des mesures concrètes avec la coopération du BIT

Législation du travail, normes du travail et application 

•	 Quarante-deux pays ont ratifié des conventions de l’OIT ou renforcé l’application des  
	 normes de l’OIT concernant la sécurité et la santé, l’inspection du travail et les conditions  
	 de travail. 

•	 Trente-sept pays ont entrepris de reformer leur législation du travail conformément aux  
	 normes internationales du travail et au moyen de consultations tripartites.

•	 Vingt-cinq pays ont adopté de nouvelles dispositions législatives ou une version révisée des  
	 dispositions existantes relatives à l’élimination et à la prévention du travail des enfants,  
	 en tenant compte des contributions et des avis des partenaires sociaux et de l’OIT ainsi que  
	 d’autres organismes des Nations Unies. 

•	 Quinze pays ont adopté des politiques sur les travailleurs migrants ou ont inclus des 
	 dispositions juridiques les concernant dans la législation du travail ou la législation sur les  
	 migrations de main-d’œuvre, avec l’appui de l’OIT. 
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•	 Au total, 119 nouvelles ratifications des conventions de l’OIT ont été enregistrées, dont 
	 23 concernaient des conventions fondamentales, ce qui constitue une étape décisive pour  
	 atteindre l’objectif de la ratification universelle d’ici à 2015. En 2009, le nombre total de  
	 ratifications de toutes les conventions de l’OIT a été de 7’651, dont 1’316 concernaient des  
	 conventions fondamentales.

•	 La Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations a noté  
	 avec satisfaction que, dans 68 pays, des modifications importantes avaient été apportées  
	 à la législation et la pratique nationales (117 cas au total). 

•	 Dans 29 pays, l’intervention des organes de contrôle a permis, dans 73 cas, d’améliorer  
	 l’application des principes relatifs à la liberté syndicale.

Emploi et développement des entreprises – politiques et programmes 

•	 Vingt-six pays ont élaboré des politiques, des programmes ou d’autres mesures 
	 d’investissement à forte intensité d’emploi axé sur les infrastructures.

•	 Vingt-trois pays ont inscrit des objectifs relatifs à l’emploi et au travail décent dans les 
	 principaux cadres d’action ou plans-cadres de développement (stratégies nationales de  
	 développement, stratégies de réduction de la pauvreté et PNUAD, etc.).

•	 Dix-sept pays ont élaboré des politiques, des programmes ou des plans d’action pour 
	 l’emploi des jeunes.

•	 Seize pays ont mis en place des programmes de reconstruction et de redressement axés sur  
	 l’emploi.

•	 Quinze pays ont élaboré des politiques de formation. 

•	 Vingt-deux pays ont établi des politiques ou des règlements visant à promouvoir les 
	 coopératives.

•	 Le programme de l’OIT « Tout savoir sur l’entreprise » (KAB) est maintenant présent dans 
	 48 pays, contre 35 précédemment. 

•	 Soixante-quinze organisations ont mis en place des programmes axés sur le développement  
	 économique local, l’amélioration de la chaîne de création de valeur ou les pratiques sur le  
	 lieu de travail. 

•	 Dans 44 pays, les mandants et les institutions financières ont élaboré des politiques visant 
	 à faciliter l’accès au crédit des travailleurs pauvres, des microentreprises ou des petites  
	 entreprises. 

Le Programme des investissements à haute intensité de main-d’œuvre (HIMO) est l’un des pro- 
grammes de coopération les plus importants du BIT. En collaboration avec les mandants de l’OIT, le 
secteur privé et des mouvements associatifs, le programme s’emploie à orienter les investissements 
dans les infrastructures vers la création d’emplois, tout en améliorant l’accès des pauvres aux biens 
et services essentiels. L’action menée dans ce domaine s’est avérée être un élément central des 
mesures prises face à la crise. Les ressources mobilisées au titre du programme en 2008-09 se sont 
élevées à près de 62 millions de dollars des Etats-Unis, dont environ 40 pour cent ont été financés 
par les budgets nationaux des Etats Membres demandant l’aide de l’OIT. Les normes du travail, le 
dialogue social et la protection sociale font partie intégrante des thèmes du programme.
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Extension et consolidation de la protection sociale 

•	 Avec l’aide du BIT, les mandants ont obtenu un financement dans cinq pays dans le cadre  
	 du «Round 8» (appel à projet) du Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et  
	 le paludisme en 2008 et, dans six autres pays, au titre du «Round 9» du Fonds mondial en  
	 2009. En ce qui concerne le VIH/sida dans le monde du travail, le Bureau a fourni des  
	 conseils et un appui technique à plus de 80 pays, mettant particulièrement l’accent sur  
	 l’Afrique. Des questions relatives au VIH/sida ont été incorporées dans près de 50 
	 programmes par pays de promotion du travail décent.

•	 Cinquante et un pays ont produit des données additionnelles sur la sécurité sociale, 16 pays  
	 ont élaboré des politiques axées sur l’extension de la couverture sociale et/ou des 
	 prestations et quelque 40 pays ont pris d’autres mesures visant à renforcer la protection  
	 sociale.

•	 Dix-sept pays ont élaboré des politiques visant à améliorer les conditions de travail, la 
	 sécurité et la santé et, dans 23 pays, les mandants ont pris des mesures axées sur ces 
	 domaines.

Renforcement des organisations d’employeurs et de travailleurs 

•	 Le BIT a fourni un appui technique et des services consultatifs à des organisations 
	 d’employeurs dans plus de 120 pays; ces organisations ont pu ainsi mettre en place des  
	 services ou améliorer les services existants pour leurs membres dans quelque 40 pays.  
	 Un nouveau programme de formation destiné à renforcer les capacités en ce qui concerne  
	 l’élaboration, le suivi et l’évaluation des programmes par pays de promotion du travail 
	 décent et la gestion axée sur les résultats a été organisé pour la première fois dans 35 pays. 

•	 Le BIT a fourni un appui technique et des services consultatifs à des organisations de 
	 travailleurs dans 142 pays. Des progrès significatifs en matière de liberté syndicale et de 
	 négociation collective ont été réalisés dans 22 pays appartenant à toutes les régions et,  
	 dans tous ces pays, les syndicats ont renforcé leurs activités. Au niveau régional, la coo- 
	 pération avec la Confédération internationale des syndicats arabes a porté essentiellement  
	 sur des initiatives visant à renforcer les capacités, qu’il s’agisse des droits des travailleurs,  
	 du dialogue social ou du rôle des syndicats face à la crise. Le Bureau a apporté son soutien  
	 à la toute nouvelle Confédération syndicale des Amériques (CSA) dans la mise en œuvre  
	 d’une campagne régionale en faveur de la liberté syndicale. 

L’élargissement et le partage des connaissances à l’échelle mondiale 

La base de connaissances du BIT a été élargie et plus largement partagée. Pour ce faire, on a 
notamment utilisé :

•	 le site Internet de l’Observatoire du BIT sur la crise mondiale de l’emploi, qui comporte  
	 des informations sur l’impact de la crise mondiale de l’emploi et les mesures prises pour la  
	 surmonter, y compris les données les plus récentes sur le marché du travail;

•	 le Rapport mondial sur les salaires 2008-09 et sa mise à jour de 2009, ainsi qu’une base de  
	 données salariales établie à l’échelle mondiale portant sur quelque 80 pays;

•	 les Rapports sur le travail dans le monde 2008 et 2009 de l’Institut international d’études  
	 sociales, qui contiennent une analyse et des données sur la mondialisation et la crise 
	 mondiale de l’emploi;
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•	 le service d’assistance des entreprises multinationales qui fournit des conseils à des 
	 utilisateurs divers, en particulier des dirigeants d’entreprises et des travailleurs, pour
	 encourager la mise en œuvre de la Déclaration de principes tripartite sur les entreprises  
	 multinationales et la politique sociale (Déclaration sur les entreprises multinationales) au  
	 sein des entreprises; 

•	 un nouvel outil de diagnostic fondé sur les 17 conditions de durabilité énoncées dans les  
	 conclusions sur la promotion d’entreprises durables adoptées par la Conférence en 2007.

Performance 

Le cadre de résultats pour 2008-09 comprend 14 résultats intermédiaires et 34 résultats immé-
diats. Dans ces derniers cas, 26 résultats immédiats portent sur les quatre objectifs stratégiques, 
cinq résultats immédiats communs font intervenir des domaines techniques multiples, et trois 
résultats immédiats concernent la gouvernance, l’appui et le management. Le cadre comporte 
en tout 78 indicateurs, dont dix au titre des résultats pour la gouvernance, l’appui et le mana-
gement.

En moyenne, les résultats obtenus pour 2008-09 sont supérieurs de 26 pour cent aux cibles 
prévues. Pour 76 pour cent des indicateurs (soit 52 sur 68 indicateurs), les cibles ont été atteintes 
ou dépassées. Pour les 16 autres indicateurs, les cibles n’ont pas été atteintes, mais il s’en est 
fallu généralement de peu. Cette donnée doit toutefois être interprétée avec prudence. En effet, 
comme le montrent les niveaux de référence, les cibles relatives à certains indicateurs ont été 
plus faciles à atteindre dans le cadre 2008-09 qu’elles ne le seront en 2010-11.

Le cadre de résultats du BIT a depuis été simplifié de façon radicale. Le nouveau cadre de 
résultats figurant dans le Cadre stratégique pour 2010-2015 et dans le Programme et budget pour 
2010-11 a été établi pour la période allant jusqu’à 2015, ce qui permettra de mieux comparer 
les résultats au fil du temps. Il est axé sur les priorités de l’Agenda du travail décent, articulées 
autour de 19 résultats attendus. Des indicateurs de performance simplifiés décrivent en détail les 
résultats et la mesure des résultats.

2.	 La valeur ajoutée du CSBO

Le CSBO sert à répondre aux principales priorités du BIT. Lorsque la crise financière et écono-
mique a frappé, il a été clairement constaté que les projets de coopération technique en cours 
n’avaient pas été conçus de manière à répondre aux besoins issus de la crise. En conséquence, 
le CSBO a été employé pour des actions hautement prioritaires destinées à répondre aux effets 
de la crise, permettant ainsi au BIT de déployer des activités rapides et visibles.

Malgré quelques difficultés de mise en place de cette nouvelle modalité de financement au 
Bureau et le versement tardif de certaines contributions vers la fin de la période biennale, le taux 
d’exécution des travaux techniques prévus a atteint 77 pour cent. Affecté à des pays éligibles 
à l’aide publique au développement, le CSBO a représenté un outil efficace pour renforcer les 
programmes par pays de promotion du travail décent dans toutes les régions, en optimisant 
l’utilisation des ressources là où elles sont davantage nécessaires. 
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Cette modalité de financement souple et rapide a permis notamment au Bureau de :

•	 répondre de façon rapide et efficace à des besoins et des priorités nouvelles et urgentes;  

•	 renforcer ses capacités afin d’apporter un soutien solide et intégré aux mandants dans des  
	 pays touchés par la crise en vue de la mise en œuvre du Pacte mondial pour l’emploi; 

•	 renforcer les capacités des mandants afin d’atteindre les objectifs de l’Organisation en 
	 matière de politiques et d’œuvrer plus efficacement en vue de l’avancement du travail 
	 décent; 

•	 lancer des activités et des programmes novateurs; 

•	 étendre sa portée géographique et élargir l’échelle des programmes existants; 

•	 mettre en place des incitations concrètes en vue d’une gestion axée sur les résultats, 
	 particulièrement à l’échelon national, contribuant ainsi à remanier profondément les 
	 modalités de travail du Bureau; 

•	 capitaliser les enseignements de l’expérience et étendre la base de connaissances du BIT  
	 ainsi que le partage des connaissances, ce qui contribue au renforcement des capacités,  
	 notamment pour des travaux portant sur les politiques et fondés sur des éléments factuels; 

•	 améliorer la collaboration et le travail d’équipe à l’intérieur du BIT; 

•	 améliorer la durabilité de l’aide du BIT au moyen de partenariats, notamment avec d’autres  
	 organismes des Nations Unies, dans le contexte de la réforme de l’ONU; 

•	 appuyer des initiatives d’intégration régionale et sous-régionale; 

•	 mobiliser des fonds complémentaires provenant d’autres sources.

Conformément aux principes définis dans la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide et la 
résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies sur l’Examen triennal complet des acti-
vités opérationnelles de développement du système des Nations Unies (62/208), la souplesse 
du CSBO a permis au BIT non seulement de mieux servir ses mandants, mais aussi de répondre 
de façon rapide et efficace à des besoins et des priorités nouveaux et urgents. Un autre atout 
important du CSBO est qu’il favorise concrètement la mise en place d’une gestion axée sur 
des résultats, particulièrement à l’échelon national, ainsi que des évolutions dans les modalités 
opérationnelles du personnel de l’organisation et des mandants en vue de la réalisation des 
objectifs du BIT. Ces effets sont particulièrement efficaces lorsque les contributions au CSBO 
ne sont assorties d’aucune préaffectation et peuvent être affectées sur la base de PPTD bien 
préparés et axés sur des résultats.

En appuyant des outils et des approches qui normalement ne bénéficient pas, ou pas assez, 
d’autres sources de financement, le CSBO contribue aussi à une gestion axée sur des résultats 
au sein du BIT. Une réserve du CSBO pour l’évaluation, le suivi et le contrôle a été créée, afin de 
financer: (i) l’établissement et le maintien de procédures de suivi et de présentation des rapports 
axées sur des résultats, à l’échelle régionale et au siège; (ii) la mise en place de systèmes de suivi 
et l’établissement de données de référence destinées à évaluer les résultats et à en faire rapport; 
et (iii) des évaluations indépendantes et en interne d’activités directement liées au financement 
du CSBO. Les questions de genre ont été intégrées à toutes les activités et au fonctionnement 
du CSBO. 

Le CSBO a apporté son appui à des interventions politiques en amont et à des activités de 
renforcement des capacités étayées par des ensembles solides d’éléments factuels. Ainsi, le 
Forum panafricain réuni en octobre 2009 a adopté le Programme d’action du Caire. Le Forum 
réunissait des mandants de différents Etats membres en vue de définir les facteurs de succès ou 
d’échec dans les activités de promotion de l’entreprenariat féminin (WED) et de déterminer les 
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conditions requises afin d’accroître et d’améliorer l’efficacité du programme WED. Le CSBO 
permet aussi d’accroître les capacités des partenaires sociaux et de renforcer leur participation 
à des activités liées au cadre national pour le développement (négociations nationales, priorités 
des PNUAD, mise en œuvre de programmes communs…). Ces évolutions ont également contri-
bué à donner plus de visibilité aux partenaires sociaux et à leur rôle auprès des autres organisa-
tions des Nations Unies, et réciproquement. 

Grâce au CSBO, les fonds peuvent être associés et utilisés de façon flexible, ce qui a permis 
au Bureau d’établir et d’étendre des partenariats internes et externes. En matière de partenariats 
externes, le CSBO permet au BIT de répondre non seulement à ses mandants traditionnels, mais 
aussi de travailler en collaboration plus étroite avec d’autres organismes des Nations Unies, 
renforçant ainsi sa visibilité à l’échelle nationale. 

Un autre atout important du CSBO est qu’il permet au Bureau de mobiliser des fonds complé-
mentaires. Ainsi, en Tunisie, suite à l’investissement de fonds du CSBO dans un programme 
commun, le PNUD a désigné le BIT comme chef de file du Programme pour l’emploi des 
jeunes, au titre du Fonds espagnol pour la réalisation des OMD. Au Malawi, des fonds du CSBO 
permettent de faire la jonction entre deux projets du Programme pour l’élimination du travail des 
enfants, dont l’un se terminait et l’autre sera lancé en 2010 avec de nouveaux financements de 
donateurs. Le CSBO a permis de garder en place le personnel et les installations, évitant ainsi de 
tout recommencer à zéro en 2010 lors de l’arrivée des nouveaux fonds de projet.

Contributions reçues par le CSBO en 2008–09

Contributeur	      US$ (‘000)
Royaume Uni	 12’000
Allemagne	 8’857
Norvège	 7’346
Pays-Bas	 5’516
Espagne	 3’947
Italie	 1’475
Koweit	 1’000
Suède	 1’000
Belgique	 602
Irlande	 532
Brésil	 300
Pologne	 250
TOTAL 	 42’825

2.1	 Valeur ajoutée du CSBO dans les Etats arabes

Le CSBO a amélioré la crédibilité de l’OIT dans les Etats arabes, en dotant l’Organisation d’un 
outil susceptible de répondre rapidement aux impacts de la crise économique et financière. Il a 
facilité une mobilisation élargie de ressources, ainsi que des activités stratégiques qui n’auraient 
pas eu lieu sans cette source de financement flexible. 

•	 Au Liban, les ressources du CSBO ont servi à renforcer la participation d’acteurs locaux  
	 pendant la seconde phase du projet local de redressement économique, ainsi qu’à attirer  
	 plus de fonds pour la suite de ce projet pendant les 15 mois à venir.
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•	 En République arabe syrienne, la phase préparatoire, financée par le CSBO, d’une initiative  
	 de réforme de la protection sociale a contribué à établir un nouveau partenariat de trois 
	 ans avec la Commission européenne et le Programme des Nations Unies pour le 
	 développement.

•	 Au Yémen et en Jordanie, le CSBO a permis au BIT d’améliorer rapidement les systèmes  
	 d’information sur le marché du travail qui étaient nécessaires afin de répondre immédiate- 
	 ment à la demande croissante de données précises, ainsi que d’accroître le soutien aux  
	 plans d’action nationaux pour l’emploi pendant la crise.

2.2	 Valeur ajoutée du CSBO dans la région Asie-Pacifique

Dans la région Asie-Pacifique, les ressources du CSBO ont été essentiellement utilisées dans 
quatre domaines: (i) emplois «verts» ; (ii) mise en place d’infrastructures axées sur l’emploi; 
(iii) promotion de l’égalité hommes-femmes et prévention des trafics; (iv) microcrédit. Les fonds 
ont servi à l’élaboration de recommandations en matière politique, de supports et d’outils de 
formation et à la mise en place de bonnes pratiques. L’Initiative pour les emplois verts en Asie, 
appuyée par le BIT, le PNUE, la CSI et l’OIE, a aussi bénéficié de ces fonds pour son lance-
ment.

En Chine, la mise en œuvre de politiques nationales pour l’emploi a été renforcée grâce à une 
meilleure connaissance de l’état de l’emploi, de l’employabilité et de la création d’entreprises. 
Au Bangladesh, des formations destinées à améliorer les compétences pour favoriser l’accès à 
l’emploi et améliorer les moyens de subsistance ont été mises en place. En Inde, l’emploi décent 
et productif a été intégré dans les politiques socio-économiques. Au Népal, aux Philippines, à 
Timor Leste, en Indonésie et au Cambodge, la possibilité de reprogrammer rapidement les fonds 
du CBSO a permis au BIT de répondre à la situation de sortie de crise en mettant en place des 
projets d’infrastructure et de développement économique local. Dans la sous-région du Grand 
Mékong, les ressources du CBSO ont contribué à implanter durablement des mesures de lutte 
contre le trafic des femmes et des enfants établies dans le cadre de projets terminés de coopé-
ration technique.

2.3	 Valeur ajoutée du CSBO aux Amériques

En Amérique Latine, le CSBO a aidé à mettre en place une stratégie régionale pour l’égalité entre 
les hommes et les femmes. Les activités lancées dans le cadre de cette initiative ont permis au 
Bureau de renforcer le travail de l’OIT en matière de genre dans 13 pays, dont certains où ce 
thème avait été absent depuis plusieurs années. Les fonds du CSBO ont contribué à atteindre 
les résultats ci-après :

•	 élargissement de la base de connaissances sur des questions telles que le travail et la 
	 famille, et les questions relatives au genre dans la crise économique mondiale; 

•	 renforcement des capacités des mandants pour aborder et promouvoir les questions de  
	 genre, y compris au moyen de l’élargissement du réseau de commissions tripartites sur  
	 l’égalité entre les sexes dans l’ensemble de la région et une intégration accrue de ces 
	 questions dans les politiques et les programmes des Ministères du travail et des partenaires  
	 sociaux; 

•	 mise au point de nouveaux outils et projets qui ont contribué à mieux positionner la 
	 stratégie régionale du BIT auprès des mandants, du système des Nations Unies et d’autres  
	 partenaires de la région.
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Parmi d’autres réalisations ayant bénéficié de la contribution du CSBO dans la région des 
Amériques, il convient de citer :

•	 Au Mexique, les impacts de la crise mondiale ont fortement touché les sucreries et créé 
	 des tensions entre les travailleurs et les employeurs du secteur. Le BIT a été en mesure d’y  
	 répondre rapidement en renforçant un nouveau système de gestion fondé sur le dialogue. 

•	 Financé par le CSBO, le programme pilote pour le travail décent de l’état de Bahia a 
	 représenté un modèle pour d’autres états du Brésil.

2.4	 Valeur ajoutée du CSBO en Afrique

Troisième volet de financement qui complète le budget ordinaire et les ressources extrabudgé-
taires, le CSBO a contribué à améliorer la qualité et l’exécution des PPTD afin de répondre plus 
efficacement aux besoins des mandants. Les fonds du CSBO ont permis d’étendre ou d’accélé-
rer le rythme des activités, contribuant ainsi à obtenir des résultats et des impacts. Le CSBO a 
aussi aidé au lancement de nouvelles initiatives importantes qui manquaient de financement, 
notamment l’élargissement du plan d’action multipays sur le travail des enfants, qui représente 
une composante essentielle du Plan d’action mondial pour l’élimination du travail des enfants. 
En Afrique, le soutien du CSBO est lié directement aux cibles 2007-2015 des plans nationaux 
d’action pour l’élimination du travail des enfants, dans le cadre de l’Agenda du travail décent. 

Sur le plan régional, les fonds du CSBO ont contribué à promouvoir l’intégration régionale dans 
la Communauté Est Africaine (EAC), dans le domaine de l’emploi des jeunes et en vue d’une 
enquête portant sur la main-d’œuvre dans la Communauté. En Afrique centrale et occidentale, 
le CSBO facilite la collaboration avec la Communauté économique des Etats d’Afrique centrale 
(CEEAC) et l’Union économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA) autour de politiques et 
des méthodes d’investissements à forte intensité d’emploi, afin de mesurer l’impact de l’inves-
tissement public sur l’emploi. 

En octobre 2008, toutes les propositions liées au CSBO ont été réexaminées à la lumière 
de la crise financière et économique, prenant en considération notamment les exportations, les 
remises de fonds des migrants, l’investissement étranger direct, le tourisme et l’aide publique 
au développement. En février 2009, une réunion tripartite d’experts s’est tenue afin d’élaborer 
un portefeuille de réponses à la crise, dont une liste de mesures politiques et pratiques destinées 
à modifier ou à élaborer des programmes par pays pour le travail décent. Les domaines 
d’intervention du BIT comprennent la sécurité sociale, les migrations, le microcrédit, les 
données relatives au marché du travail, le travail des enfants, l’entreprenariat des femmes, 
l’emploi des jeunes et les programmes à forte intensité d’emploi ; il a aussi contribué à élargir un 
programme de renforcement des capacités pour la planification financière nationale et la gestion 
des systèmes de sécurité sociale en Afrique. Ces activités contribuent aux actions en cours du 
BIT destinées à aider les mandants africains à mettre en œuvre le Pacte mondial pour l’emploi.
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2.5	 Valeur ajoutée du CSBO en Europe et en Asie centrale

Dans sa deuxième phase de mise en œuvre de programmes par pays pour le travail décent, 
les fonds du CSBO affectés à l’Europe et à l’Asie centrale ont servi à combler des déficits de 
financement pour des résultats définis sur le plan national. Ainsi, en Europe et en Asie centrale, 
le CSBO a été notamment utilisé aux fins suivantes :

•	 Au Caucase et en Asie centrale, le Bureau de Moscou du BIT a mis en œuvre des activités  
	 de renforcement des capacités et de formation de formateurs destinées aux partenaires 
	 sociaux et aux gouvernements, en vue de l’utilisation d’outils du BIT pour l’emploi. Ces  
	 ateliers, ainsi que l’élaboration conjointe d’un support d’apprentissage en ligne, ont 
	 bénéficié de l’appui du Centre de Turin et d’instituts de formation professionnelle. 

•	 En Turquie, les ressources du CSBO ont été utilisées à Ankara et dans trois régions, 
	 principalement par l’intermédiaire d’institutions publiques, pour des formations destinées  
	 aux jeunes femmes, portant sur l’accès à l’emploi et la création d’entreprises. 

•	 En Serbie, le CSBO a servi à renforcer les capacités de différents mandants en vue de la  
	 réalisation des objectifs de l’Organisation en matière politique (par exemple, une initiative  
	 pilote pour les personnes handicapées).

3.	 Des voies d’avenir : des plans de travail axés 
	 sur des résultats et la stratégie du bit 
	 pour une mobilisation optimisée des ressources

La Déclaration de l’OIT sur la justice sociale pour une mondialisation équitable appelle à mettre 
en place une « stratégie intégrée pour le travail décent », ainsi que des mesures assurant « la 
cohérence, la coordination et la collaboration à l’intérieur de l’OIT ». Pour ce faire, il faut adopter 
de nouvelles méthodes de travail dans toutes les unités du BIT, ainsi qu’entre le siège et les 
régions. Le Cadre stratégique pour 2010-15 a été révisé afin d’encourager des actions communes 
à l’échelle de l’ensemble du BIT, dans le cadre d’un nombre restreint de résultats liés aux priori-
tés principales des mandants de l’organisation. 

Afin de recentrer le travail du Bureau et d’appliquer les nouvelles méthodes de travail, des plans 
de travail axés sur des résultats (PTR) ont été élaborés pour une durée de deux ans pour les 
19 résultats principaux du BIT. Ces PTR sont des plans de travail de haut niveau qui définissent 
les modalités de mise en œuvre de la stratégie correspondante à chaque résultat ; ils indiquent 
aussi comment les différentes ressources (budget ordinaire, CSBO, ressources extrabudgétaires) 
doivent être affectées en conséquence et comment les utiliser de façon de plus en plus 
intégrée. 

Chaque plan de travail axé sur des résultats comprend :

•	 une stratégie mise à jour pour chaque résultat, fondée sur le Programme et Budget pour  
	 2010-11 et prenant en considération la réponse à la crise et le Pacte mondial pour l’emploi; 

•	 un ou plusieurs « produits globaux » qui expriment les résultats attendus à l’échelle 
	 mondiale pour le Bureau en 2010-11, que ce soit par le biais de la promotion de différents  
	 éléments de l’Agenda pour le travail décent sur le plan mondial ou en appuyant l’obtention  
	 de résultats dans les Etats membres au moyen de la mise au point d’outils et de services  
	 mondiaux; 
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•	 un ensemble de résultats de programme par pays reflétant des résultats susceptibles d’être  
	 mesurés dans un pays et faisant en même temps partie d’une cible à l’échelle mondiale.  
	 Ces résultats découlent directement des programmes par pays pour le travail décent, et ils  
	 correspondent à l’heure actuelle aux indicateurs définis pour chacun des 19 résultats 
	 principaux.

Pour chacun des 19 résultats, un coordinateur dirige l’élaboration, la mise en œuvre, le suivi 
et la présentation de rapports sur les plans de travail axés sur les résultats. Le système IRIS est 
utilisé pour l’élaboration des plans, le dialogue entre les différents bureaux et unités, le suivi des 
engagements financiers et de l’avancement des résultats. Des évaluations régulières formalisées 
contribueront à identifier d’éventuels goulots d’étranglement lors de la mise en œuvre, ce qui 
peut entraîner des modifications dans l’affectation des ressources ou dans les plans de travail 
en cours.

Les PTR permettent ainsi aux différentes unités du BIT du siège et du terrain, ainsi qu’au Centre 
international de formation de l’OIT à Turin (Italie), de planifier leurs activités à l’appui des résul-
tats prioritaires de programme par pays et de la fourniture des « produits » à l’échelle mondiale 
dans les deux années à venir. La transparence inhérente à ce système encourage et récompense 
la collaboration entre les unités, les secteurs, les régions et le Centre de Turin.  

Les PTR ne se bornent pas à définir les priorités du Bureau ; ils orientent aussi l’affectation 
de ressources, tant celles du budget ordinaire que celles extrabudgétaires et du CSBO, vers 
ces priorités. La stratégie pour une meilleure mobilisation des ressources vise à canaliser des 
ressources extrabudgétaires et du CSBO vers des résultats liés au travail décent, à travers des 
activités ciblées de collecte de fonds auprès d’un ensemble diversifié de donateurs. Au lieu 
d’apporter des fonds préalablement affectés à des projets spécifiques de coopération technique, 
on encouragera les donateurs à s’orienter vers des accords pluriannuels de partenariat intégrés, 
prévisibles et sans préaffectation des fonds, vers des contributions à des résultats liés au 
travail décent et vers des fonds à programmation commune du système « Unis dans l’action» des 
Nations Unies. 

Au moyen des PTR et conformément aux principes de la gestion axée sur les résultats, le Bureau 
améliore aussi le contrôle de qualité des activités financées par le CSBO et sa propre capacité 
à mesurer l’apport de ces activités aux connaissances, aux normes et au renforcement des ca-
pacités de ses mandants. Les résultats de programmes par pays, articulés autour de priorités, 
comporteront des indicateurs d’avancement, des cibles et des plans de mise en œuvre en vue 
de la réalisation des « produits globaux » et de résultats mesurables; ils définiront les résultats 
attendus, les critères de qualité et les calendriers. 

En outre, la coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire, ainsi que des partenariats public-
privé associant les compétences du BIT à celles d’entreprises du secteur privé, de syndicats et 
de gouvernements, se poursuivront. Des partenariats élargis permettront au Bureau de réduire 
le déficit entre les ressources actuellement disponibles et celles nécessaires pour mettre pleine-
ment en œuvre l’Agendaour le travail décent et aider les mandants à mettre en pratique le Pacte 
mondial pour l’emploi.
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II .	 Contributions à l’OIT

1.	 Vue d’ensemble des contributions

Les résultats et les réalisations de l’OIT sont financés au moyen de trois sources principales : le 
budget ordinaire (BO),2 le Compte supplémentaire du budget ordinaire (CSBO) et des ressour-
ces extrabudgétaires pour la coopération technique.3 Une intégration étroite des différentes 
ressources budgétaires dont dispose l’OIT est essentielle pour obtenir des résultats en réponse 
aux priorités établies sur le plan national, régional et mondial, par le biais de plans de travail axés 
sur des résultats. 

En 2008-09, l’OIT a reçu des contributions (BO, CSBO, ressources extrabudgétaires) s’élevant à 
1’234,2 millions de dollars des Etats-Unis, soit une augmentation de 172,8 millions de dollars ou 
16,3 pour cent par rapport à la période biennale précédente, et de 376,0 millions ou 43,8 pour 
cent par rapport à la période 2004-05 en valeur nominale. En dollars constants, l’augmentation 
est de 22,4 pour cent pour la période concernée.

Contributions à l’OIT, 2000–09

Si les contributions du budget ordinaire sont restées constantes en termes réels pendant les dix 
années écoulées, les contributions volontaires (extrabudgétaires et CSBO) ont progressé de 60,1 
pour cent en termes réels. La plus grande partie de cet accroissement – 47,8 pour cent – est 
imputable aux seules contributions extrabudgétaires. 
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2	 Il convient de noter que les chiffres du BO cités ici sont fondés sur les contributions statutaires dues et non sur les 
contributions réellement reçues ou créditées. Pour un aperçu complet des contributions dues, les contributions perçues et 
les arriérés, voir GB.301/PFA/1/1 et GB.307/PFA/1.1.
3	 L’approbation des ressources extrabudgétaires et du CSBO est formalisée au moyen de accords écrits entre l’OIT et 
ses partenaires. La conversion des montants en dollars, lorsqu’il y a lieu, a été faite au taux de change des Nations Unies 
en vigueur à la date de réception des fonds.
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Dans l’ensemble, on observe une tendance constante à l’accroissement du soutien de la part 
de tous les grands donateurs gouvernementaux, ainsi que l’apparition de nouveaux donateurs et 
de nouvelles sources de financement. Quatre nouveaux donateurs ont conclu des partenariats 
pluriannuels avec l’OIT, ce qui porte à treize le nombre total de donateurs ayant signé des 
accords de partenariat. En 2008-09 douze Etats membres ont versé près de 42,8 millions de 
dollars au nouveau Compte supplémentaire du budget ordinaire (CSBO), un outil novateur.

Certains donateurs mettent à la disposition de l’OIT des fonds extrabudgétaires d’un montant 
similaire chaque année, tandis que d’autres versent en une fois des contributions très impor-
tantes à l’ouverture d’un partenariat pluriannuel. Ainsi, le gouvernement des Pays-Bas a conclu 
un accord de partenariat de quatre ans avec l’OIT pour un montant de 38,5 millions de dollars 
des Etats-Unis, correspondant au Cadre stratégique 2006-09. Cette importante contribution a 
été comptabilisée en 2006, mais elle couvre deux périodes biennales, c’est-à-dire quatre ans. 
Afin de situer correctement dans leur contexte les 20 premiers contributeurs pour 2008-09, le 
tableau ci-après comporte un aperçu des contributions cumulées (budget ordinaire, CSBO et 
ressources extrabudgétaires) pendant le Cadre stratégique précédent (2006-09).

Les 20 premiers contributeurs (BO, CSBO et ressources extrabudgétaires), 2006-09

Contributeurs	                                                  US$ (‘000)    	Classement
Etats-Unis d’Amérique	 435’344	 1
Japon	 230’447	 2
Royaume-Uni	 139’875	 3
Organismes des Nations Unies *	 135’868	 4
Allemagne	 129’961	 5
Commission européenne *	 115’251	 6
Pays-Bas	   99’274	 7
Italie	   96’138	 8
France	   95’184	 9
Espagne	   83’551	 10
Danemark	  72’316	 11
Norvège	  61’582	 12
Canada	  47’894	 13
Suède	  34’967	 14
Fondation Bill et Melinda Gates *	  34’222	 15
Belgique	  30’029	 16
Australie	  29’507	 17
Chine	  29’334	 18
République de Corée	  28’720	 19
Suisse	 28’706	 20

	
	 *		 Les Nations Unies, la Commission européenne et les Fondations versent uniquement
			  des contributions extrabudgétaires ; elles ne contribuent ni au BO ni au CSBO.

Les Etats-Unis, le Japon, le Royaume-Uni et l’Allemagne restent les quatre premiers contributeurs 
gouvernementaux à l’OIT. Les contributions du PNUD et d’autres organisations des Nations 
Unies se sont considérablement accrues depuis quelques années, en raison du rôle actif que 
joue l’OIT dans la réforme de l’ONU au niveau national et des efforts de cohérence entrepris 
par l’ensemble du système.
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Les 20 premiers contributeurs (ressources extrabudgétaires et CSBO), 2006-09

Contributeurs                                              US$ (‘000)	       Classement
Etats-Unis	 163’415	 1
Organismes des Nations Unies	 135’868	 2
Commission européenne	 115’251	 3
Pays-Bas	   77’198	 4
Danemark	   63’301	 5
Royaume-Uni	   60’783	 6
Norvège	   52’516	 7
Espagne	   49’498	 8
Italie	   34’470	 9
Fondation Bill et Melinda Gates	   34’222	 10
Allemagne	   23’367	 11
Suède	   22’151	 12
Irlande	   21’566	 13
France	  18’857	 14
Belgique	  16’592	 15
Banque Mondiale	  15’378	 16
Suisse	  13’776	 17
Canada	  12’041	 18
Madagascar (Fonds en dépôt direct)	  11’977	 19
Luxembourg	 11’443	 20

Le tableau ci-dessus, qui recense les 20 contributions volontaires les plus importantes (ressour-
ces extrabudgétaires et CSBO) reçues par l’OIT pour la période du Cadre stratégique 2006-09, 
met en lumière l’importante contribution du PNUD et d’autres organismes des Nations Unies. Il 
indique aussi que les Etats-Unis d’Amérique, outre leur contribution statutaire, restent le premier 
bailleur de fonds pour les projets et les programmes de coopération technique du BIT, suivis 
par les organismes des Nations Unies, la Commission européenne et plusieurs pays de l’Union 
européenne. La place importante qu’occupe le Danemark au classement s’explique par le fort 
soutien apporté par ce pays dans le cadre de la Commission Africaine, où le BIT et le réseau 
constitué par la Banque Mondiale, les Nations Unies et le secteur emploi des jeunes du BIT, 
mettent en œuvre deux des cinq initiatives principales définies par la Commission comme les 
voies les plus efficaces pour promouvoir l’emploi des jeunes en Afrique.

Le budget de l’OIT en perspective  

Le montant total des ressources dont a disposé l’OIT en 2008-09 dépasse à peine 1 milliard de 
dollars. Ce montant comprend 641,73 millions de dollars du budget ordinaire approuvé, 350
millions de dollars de dépenses extrabudgétaires estimées et 42,8 millions de dollars pour le CSBO. 
Le budget ordinaire de l’OIT équivaut à près de 4 pour cent du budget ordinaire total de l’ensem-
ble du système des Nations Unies. Les ressources extrabudgétaires prévues par l’OIT pour 2008-09 
représentent 2,6 pour cent du chiffre correspondant de l’ensemble du système des Nations Unies.  

Le graphique ci-après présente la moyenne des contributions volontaires versées en 2008-09 à 
l’OIT (extrabudgétaires et CSBO) par les principaux donateurs gouvernementaux en pourcen-
tage du PIB du pays concerné.
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Les contributions des principaux contributeurs volontaires en pourcentage du PIB, 2006-09

2.	 Élargir et diversifier la base de donateurs

Malgré leur place importante dans l’économie mondiale, certains pays du G20 n’ont apporté 
qu’une petite part des contributions volontaires reçues par l’OIT en 2008-09. Dès lors, il est tou-
jours nécessaire d’élargir et de diversifier la base de financement du Bureau. L’action entreprise 
en ce sens a commencé à porter des fruits, mais il reste encore du travail à faire ; à cet égard, 
le BIT met l’accent sur la coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire, les partenariats 
public-privé et de nouveaux donateurs de pays émergents, notamment d’Europe de l’Est, du 
Moyen Orient, d’Asie, d’Amérique Latine et d’ailleurs.

En 2006 le BIT avait des liens de coopération avec 53 institutions. Ce nombre a atteint 61 en 
2008 et il est retombé à 55 en 2009. Sur le plan local, le Bureau a poursuivi ses efforts de 
recherche de nouveaux donateurs et de nouvelles sources de financement, conformément à 
sa stratégie de mobilisation de ressources locales à l’appui du travail décent. Les ressources 
extrabudgétaires mobilisées localement à travers les bureaux hors siège se sont élevées à 74,5 
millions de dollars en 2008, soit 25 pour cent des montants totaux approuvés pour l’année, et à 
90,5 millions de dollars, soit 37 pour cent des montants totaux approuvés, en 2009. 

Le graphique ci-après, qui compare l’apport en pourcentage des principaux contributeurs 
pendant les dix années écoulées, montre une tendance à l’élargissement de la base de finan-
cement. L’apport des cinq premiers contributeurs est passé de 1’227 millions de dollars pour la 
période 2000-04 à 1’448,2 millions en 2005-09. En même temps, leur pourcentage par rapport 
à l’ensemble des contributions, qui était de 63 pour cent pendant les cinq premières années, a 
été ramené à 53 pour cent pour les cinq années suivantes, tandis que la part des cinq donateurs 
suivants et des autres donateurs s’accroît sensiblement.
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Pourcentage des contributions des donateurs à l’OIT, 2000-09

Parallèlement, le tableau ci-après montre que la dépendance de l’OIT vis-à-vis des contributions 
de donateurs gouvernementaux aux ressources extrabudgétaires et au CSBO, si elle reste élevée, 
a diminué depuis trois ans. En effet, pendant la période biennale 2008-09, l’OIT a reçu 588,3 
millions de dollars de contributions extrabudgétaires et au CSBO. 74,9 pour cent de cet ensem-
ble provenait de donateurs gouvernementaux, 14,2 pour cent d’organisations des Nations Unies, 
7,6 pour cent de la Commission européenne et d’autres organisations intergouvernementales, 
2,4 pour cent de la Banque Mondiale et d’autres institutions financières internationales et 0,9 
pour cent de partenariats public-privé ou de donateurs non gouvernementaux.

Source des contributions à l’OIT, 2000-09
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3.	 Le CSBO et les accords-cadres de partenariat

Pendant la période biennale, le Bureau a pris des mesures concrètes pour améliorer la qualité 
de la coopération technique et renforcer la capacité d’ensemble de l’OIT de parvenir à des 
résultats. Un mécanisme d’évaluation a été mis en place et s’applique systématiquement à tous 
les nouveaux programmes et projets de coopération technique ; de nouvelles notes politiques 
et d’orientation pour la coopération technique ont été diffusées ; plus de 350 collaborateurs ont 
suivi des formations sur la gestion axée sur des résultats et la gestion des cycles de projet ; enfin, 
le BIT a lancé son nouveau tableau de bord des donateurs, qui comporte des informations à jour 
sur tous les projets gérées et mis en œuvre par le Bureau.  

Le Bureau a aussi renforcé les contacts avec les donateurs, par exemple lors de la réunion infor-
melle annuelle des donateurs, la réunion annuelle du CSBO et d’autres réunions d’information, 
afin de déterminer comment mieux mobiliser des ressources pour le travail décent et améliorer 
la gestion du programme de coopération technique. Le Bureau souhaite un financement fiable, 
prévisible, flexible et opportun, conformément à sa stratégie de mobilisation de ressources. 
Dans ce cadre, il est très important que les contributions extrabudgétaires ou au CSBO ne soient 
pas préaffectées ou le soient seulement dans une faible mesure, car cette flexibilité permet au 
Bureau d’optimiser l’affectation des fonds en vue de résultats prioritaires, définis d’un commun 
accord avec les mandants dans les programmes par pays pour le travail décent.    

Douze Etats membres ont versé des contributions au CSBO pour un montant total de 42,82 
millions de dollars pour la période 2008-09. Ce mécanisme nouveau et novateur a été mis en 
place en réponse à l’appel lancé par l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 
59/250, en faveur d’un financement plus fiable, prévisible et opportun des activités opération-
nelles des Nations Unies pour le développement. Le CSBO est désormais une composante de 
la structure du budget de l’OIT. Il est encourageant de noter que l’Allemagne, la Suède et la 
Belgique ont déjà versé des contributions au CSBO pour 2010-11. 

Fin 2008, neuf donateurs gouvernementaux avaient signé des accords cadres de partenariat 
avec le BIT. Fin 2009, leur nombre avait été porté à treize4, pour un montant total de 191,8 
millions de dollars, soit 18,9 pour cent des 1’012,7 millions de dollars reçus par l’OIT au titre des 
ressources extrabudgétaires pendant la période quadriennale. 

Ces partenariats font partie de la stratégie du BIT pour une meilleure mobilisation des ressources. 
Ils apportent au Bureau des ressources fiables et relativement flexibles. La plupart des partenariats 
en cours couvrent une période allant de deux à quatre ans. Les donateurs ont été encouragés 
à harmoniser le calendrier de leurs partenariats avec les cycles du Programme et Budget et du 
cadre stratégique du BIT. Le Bureau entreprend régulièrement des examens comparatifs de ses 
accords de partenariat, afin d’assurer le plus haut niveau de compatibilité et de soutien aux prin-
cipales décisions du Conseil d’administration sur le tripartisme, le dialogue social, les normes 
internationales du travail, l’égalité entre les sexes et le renforcement des capacités par le biais 
du Centre international de formation de l’OIT à Turin (Italie). Les résultats de ces études ont 
été communiqués aux donateurs et examinés avec eux en vue d’améliorer les modalités de 
coopération dans le cadre du partenariat et de faire état des meilleures pratiques.

4	 Allemagne, Brésil, Danemark, Flandre, France, Irlande, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, République Tchèque, Royau-
me-Uni, Suède et Suisse.
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4.	 Autres contributions

Le Programme d’experts associés représente un élément très important de la politique des 
ressources humaines du BIT. Grâce à de généreuses contributions de gouvernements de pays 
développés et en développement, un grand nombre de jeunes professionnels ont apporté leur 
concours actif à des activités du BIT dans le monde entier. Fin 2009, 27 femmes et dix hommes 
étaient employés par le BIT en qualité d’experts associés dans différentes régions du monde.

Experts associés, 2009

En outre, neuf hommes et huit femmes étaient détachés et mis à disposition du BIT par les 
gouvernements des pays suivants: France, Allemagne, Japon, Corée, Espagne, Suède et Turquie. 
Ces experts travaillaient au BIT et apportaient un concours important dans plusieurs domaines 
d’action cruciaux pour l’organisation.
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Experts détachés

La plupart des experts associés et détachés étaient basés à Genève; d’autres se trouvaient à 
Bangkok, Beijing, Beyrouth, Dakar, Hanoi, Kigali, Lima, Lisbonne, Lusaka, Madrid, New Delhi, 
Paris et San José.

L’OIT a aussi reçu divers dons et contributions en nature, allant d’une importante contribution 
du gouvernement portugais, d’un montant de 534 000 dollars, pour la 8e Réunion régionale 
européenne, qui s’est tenue à Lisbonne en février 2009, aux espaces de bureaux mis à disposi-
tion gratuitement à Alger, Ankara, Beyrouth, Budapest, Dakar, Koweït, Lisbonne, Madrid, Rome 
et Yaoundé. Ces dons et contributions en nature sont présentés dans les documents du Conseil 
d’administration GB.300/PFA/2 et GB.306/PFA/2.

Tous les « Profils des contributeurs » peuvent être consultés en ligne sur le site Internet de l’OIT : 
www.ilo.org/public/english/bureau/pardev/.
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